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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTION DE 

L'ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE ARRÊTE D'AUTORISATION 
Bureau de ia Protection 

dela Nature et de LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
…  PREFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

16439 
VU le Code de l'environnement, son livre V, notamment le titre 1”, relatif aux Installations classées 

pour la protection de l'environnement, et ses articles L 512-1, L 512-2 et R511-9, 

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi 
n° 2003-707 du 1* août 2003, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les ICPE et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les Installations Classées, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d’eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation, 

VU Parrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux ateliers de 
charge d'accumulateurs soumis à déclaration, 

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à déclaration, 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation, 

VU Parrêté ministériel du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets 
d'équipements électriques et électroniques, 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé le 6 août 1996, 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux "Nappes Profondes" approuvé le 
25 novembre 2003, 

VU les récépissés de déclaration n°11897 du 16 mai 1980 et n°13629 du 10 décembre 1993 délivrés 
à la SA AUCHAN pour son établissement du centre commercial Mériadeck à Bordeaux, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 2006 prescrivant des mesures complémentaires à la SA AUCHAN 
pour son établissement du centre commercial Mériadeck à Bordeaux, 

VU le dossier de demande d’autorisation transmis le 8 août 2007 par la société AUCHAN pour ses 
installations de préparation ou conservations de produits alimentaires et d’installations de 
réfrigération de Bordeaux-Mériadeck, 
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VU l'arrêté préfectoral du 8 novembre 2007 prescrivant une enquête publique du 10 décembre 2007 
au 11 janvier 2008, 

VU les mesures de publicité effectuées préalablement à l'enquête, dans deux journaux du 
département, 

VU le certificat constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pendant un mois dans la 
commune de BORDEAUX, 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 10 décembre 2007 au 
11 janvier 2008, 

VU le mémoire en réponse de l'exploitant en date du 24 janvier 2008, 

VU l'avis du commissaire-enquêteur en date du 4 février 2008, 

VU l'avis du Conseil Municipal de BORDEAUX en date du 28 janvier 2008, 

VU l'arrêté de sursis à statuer du 5 mai 2008, 

VU les avis du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail en date des 
11 février 2008 et 25 février 2008, 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 
29 novembre 2007, 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en 
date du 3 janvier 2008, 

VU l'avis du Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours en date du 
11 février 2008, 

VU l'avis du Directeur de l'Agriculture et de la Forêt en date du 15 novembre 2007, 

VU l'avis du Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine en date du 
30 novembre 2007, 

VU les avis du Directeur Régional de l'Environnement en date des 21 novembre 2007 et 
10 avril 2008, 

VU l'avis du Directeur départemental de l'Equipement en date du 15 janvier 2008, 

VU l'avis du Directeur du Service Interministériel Régional de Défense et de Protection Civile en 
date du 22 novembre 2007, 

VU l'avis du Conservateur du Service Régional de l'Archéologie en date du 15 novembre 2007, 

VU l'avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique en date du 15 novembre 2007, 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de 
la Recherche et de l'Environnement en date du 22 juillet 2008, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 18 septembre 2008, 

CONSIDERANT que les actions et mesures d’amélioration de la sécurité présentées suite à la 
réalisation de l’étude de dangers susvisée contribuent à prévenir les atteintes aux intérêts visés à 
l’article LS11-1 du Code de l'Environnement, 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l’installation 
vis à vis des intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par 
des prescriptions techniques adéquates, 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes 
constituent les prescriptions techniques susvisées, 
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CONSIDERANT que la société AUCHAN peut donc être autorisée à exploiter ses installations de 
Bordeaux-Mériadeck sous réserve du respect de celles-ci, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1. Installations autorisées 

La société AUCHAN, dont le siège social est situé 200 Rue de la Recherche à Villeneuve d’Asq, est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions jointes au présent arrêté, à exploiter des 
installations de préparation ou conservations de produits alimentaires, et de réfrigération sur la 
commune de Bordeaux. 

L'établissement relève du régime de l'autorisation prévue à l’article L 512-1 du code de 
l’environnement, au titre des rubriques listées dans le tableau ci-après. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Rubrique Régime 
Désignation des installations nomenclature | (AS, A-SB, À, 

ICPE D, NC) 
Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine 291.1 

: nu : . A animale : quantité entrante : 3 tonnes/jour 

Installations de réfrigération dont la puissance absorbée totale 

est 1071 kW 2920-2a À 
Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un 

flux d’air : 4 condenseurs adiabatiques (circuit primaire fermé) 2921.22 D 
d’une puissance totale de 1136 kW 

Ateliers de charge d’accumulateurs : puissance totale de 64,6 2925 
kW D 
Dépôts de papiers usés ou souillés : 6 tonnes 329 NC 

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables 
Re 1412.22 NC 

liquéfiés : 0,11 tonnes 

Stockage de liquides inflammables : 1 cuve de FOD aérienne de 

30 m° et 1,24 m° de solvants et peintures soit Céq = 7,24 m° 14322 NC 

Dépôts de charbon de bois (sacs) : < 1 tonne 1520 NC 

Dépôt de bois, papier, carton : 500 m° 1530 NC 
Dépôt d’engrais : < 200 kg 2171 NC 
Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine 2220 

er ne : NC 
végétale : quantité entrante : 1,2 tonnes/jour 

Réception de lait ou de produits issus du lait : 650 litres 2330 NC 
équivalent lait par jour 

Stockage d’alcools de bouches et liqueurs : 20 m° 2255 NC 

Travail mécanique des métaux : 4 kW 2560 NC 

Stockage de matières plastiques :< 100 m° 2663.1 NC 

Dépôt de déchets en boucherie et en poissonnerie (pas de 
désossage ni de parage) : 2731 NC 
110 kg/ 

Installation de combustion : 2 groupes électrogènes d’une 2910 NC 
puissance thermique maximale de 1,8 MW au total         
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La portée de la demande d’autorisation concerne les installations relevant des rubriques 2221et 
2920, 

1.2. Description des installations 

Le site se présente de la façon suivante : 
  

Bâtiment - emplacement Fonction 
  

Surface centrale de l’hypermarché 
Surface de vente 

Niveaux 0 et 1 
  

Réserve de produits de grande 
consommation Réserve des produits PGC 

Réserve non alimentaire Réserve bazar, textile, équipements de la maison 

  

Ateliers de transformation : boucherie, poissonnerie, 

fromagerie, boulangerie, pâtisserie. 
i t stocka, n Chambres froides . . . : . 

Ateliers e ges en cam Chambres froides : boucherie, poissonnerie, fromagerie, 

  

  

  

  

Niveau 0 boulangerie, pâtisserie, fruits et légumes, crémerie, 
surgelés. 

Réception Livraisons, stockage et traitement des déchets 
(compacteur..….) 

Atelier mécanique et technique 
| Local sprinkler 

Locaux techniques Local groupe électrogène 

Locaux TGBT (transformateur général basse tension) 
Condensateurs adiabatiques 

Niveau —1 Groupes électrogènes alimentés en fioul domestique par 
Parking une cuve aérienne 30 m°, située dans un local fermé 

Bureaux 

Niveau 1     
  

Un poste de réception assure l’accueil des chauffeurs et la réception des marchandises et matières 
premières. Il n’y a pas de cour de service. 

1.3. Installations connexes non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

1.4. Notion d’établissement 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même 
exploitant situé sur un même site au sens de l'article R512-13 du Code de l'Environnement, y 
compris leurs équipements et activités connexes. 
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ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1. Conformité aux dossiers 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant. 

2.2. Intégration dans Je paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier. 

2.3. Santé et sécurité 

Le présent arrêté ne dispense pas l’exploitant du respect des dispositions de santé et sécurité pour 
les personnels travaillant dans l'établissement, fixées notamment par le Code du Travail. 

2.4. Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

2.5. Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement. 

2.6. Installations de traitement des effluents 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité fortuite est susceptible de conduire à un dépassement prolongé des 
valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou arrêtant si besoin les transferts ou activités concernés. 

2.7. Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un 
organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols, l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l'impact 
de l’activité de l’établissement sur le milieu récepteur. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à 
la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3 ;: RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS 

3.1. Récolement 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant procède à un récolement 
des prescriptions réglementant ses installations. Il doit conduire pour chaque prescription 
réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et 
les procédures opérationnelles existantes. 

Le bilan, accompagné, le cas échéant, d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à 
l'inspection des Installations Classées. 
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L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en 
permanence du respect des dispositions de son arrêté d’autorisation. 

ARTICLE 4 ;: MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, qui serait de nature à entraîner un changement notable des installations ou de leur 
exploitation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 5 ; DELAIS DE PRESCRIPTIONS 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 6 : INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais" à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu 
de l'analyse des causes et des circonstances, et les confirme dans un document transmis sous 15 
jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 7 : CESSATION D'ACTIVITES 

7.1. Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

7.2. La notification prévue au 7.1 indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

«l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

° des interdictions ou limitations d'accès au site, 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

7.3. En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un 
usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R512-75, R512-76 et R512-77 du 
Code de l’Environnement susvisé. 

ARTICLE 8 : ABROGATION DES DISPOSITIONS ANTERIEURES 

Les récépissés de déclaration n°11897 du 16 mai 1980 et n°13629 du 10 décembre 1993 sont 
abrogés. 

L'arrêté complémentaire du 23 mai 2006 est abrogé. 

ARTICLE 9 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours 
est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant à compter de la notification du présent arrêté. 
Ce délai est de quatre ans pour les tiers à compter de l'accomplissement des formalités de 
publication dudit arrêté. 
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ARTICEÉE 10 : INFORMATION DES TIERS 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 
Faute, par l’exploitant, de se conformer aux conditions sus-indiquées et à toutes celles que l'administration 
jugerait utiles de lui prescrire ultérieurement pour la protection des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code 

de l'Environnement, la présente autorisation pourra être rapportée. 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition. 

Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus 
apparent de l'établissement. 

Le Maire de Bordeaux est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée 

minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation 

est accordée, en faisant connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et 
mise à la disposition de tout intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du 

département. 

ARTICLE 11 : EXECUTION 

- le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- le Maire de Bordeaux, 

- l'Inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la recherche et de 
l'Environnement 

et tous agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
une copie leur sera adressée ainsi qu’à la société AUCHAN. 

Fait à Bordeaux, le - 9 OCT. 2008 
LE PREFET, 

  

    

  

our te Préfet, 

Pecrétaire Général    

Page 7 sur 7



  

  

AUCHAN-Mériadeck 

Prescriptions particulières annexées à l'arrêté 
d'autorisation n°16439 du 9 octobre 2008 
   



  

  

TITRE I : PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA PRÉVENTION DE LA 
POLLUTION DE L'EAU   
  

ARTICLE 1 : PLAN DES RESEAUX 

Un plan du réseau d'alimentation en eau et du réseau de collecte des effluents liquides est établi par l'exploitant. Il est 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable. Il est tenu à la disposition de l'Inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 

ARTICLE 2 : PRELEVEMENTS D'EAU 

2.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. Le refroidissement en circuit ouvert est strictement interdit. 

2.2. Origine de l'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau public de distribution d'eau potable de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux, à raison de 10 000 m°/an maximum. 

Les installations de prélèvement d’eau doivent être munies d’un dispositif de mesure. Les bilans de consommation d’eau 
potable doivent être portés sur des registres éventuellement informatisés, tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

2.3. Protection des réseaux d'eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits dans les réseaux d'eau 
publique. 

ARTICLE 3 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations 
pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

3.2. Canalisations de transport de fluides 
Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être 
sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elies sont susceptibles de contenir. Elles doivent être 
convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf 
exception motivée par des raisons de sécurité ou de conception antérieure à la date de notification du présent arrêté les 
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

L’exploitant prend en compte l’ensemble de ses tuyauteries dans les études de dangers. 

Les équipement et tuyauteries soumis à la réglementation Equipements Sous Pression seront identifiés et maintenus en 
service dans le respect des prescriptions qui résultent de cette réglementation. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur.



3.3. Réservoirs 

3.3.1. L'intégrité (étanchéité des fonds notamment, état des soudures des tôles de fond, de liaison robe/fond et de robe, état 
du support des bacs) des réservoirs contenant des produits polluants ou dangereux, y compris des huiles, est contrâlée 
périodiquement et, au minimum. 

3.3.2. Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
les débordements en cours de remplissage. 

3.4. Rétention 

3.4.1. Capacité des rétentions 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

e 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

e dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

3.4.2. Etanchéité des rétentions 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

3.4.3. Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

3.4.4. Les aires de chargement et de déchargement des camions citernes sont étanches, conformément aux dispositions de 
l'article 3.4.2, et disposées en pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers un réseau d'égouts pour être dirigées 
vers un séparateur/déshuileur. 

3.4.5. Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

3.4.6. Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3.4.7. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

ARTICLE 4 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

4.1. Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

4.2. Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les diverses catégories d’eaux polluées. 

4.3. En complément des dispositions prévues à l'article 3.2 du présent arrêté, les réseaux d'égouts sont conçus et aménagés 
pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents 
aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 
toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent 
pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 

4.4. Les coilecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés de 
siphons coupe-feu. Les siphons font l'objet en période sèche d'une vérification périodique de leur garde d'eau. 

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

5.1. Identification des effluents 

5.1.1. Les différentes catégories d'effluents sont : 

e Les eaux de nettoyage de la surface de vente qui rejoignent le réseau « eaux usées » :



+ Les eaux de lavage des ateliers de transformation (traiteur, charcuterie) sont prétraitées par un débourbeur — dégraisseur 
puis rejoignent le réseau « eaux usées » ; 

+ Les eaux de lavage des ateliers de transformation (boulangerie) sont prétraitées par un bac à graisse (analysés et traités 
trimestriellement) puis rejoignent le réseau « eaux usées » ; 

e Les eaux usées sanitaires qui rejoignent le réseau « eaux usées » ; 

+ Les eaux pluviales : envoyées au réseau eaux pluviales dépendant du propriétaire des parkings PARCUB. 

5.1.2. L'exploitant est en mesure d'apporter les justificatifs, par une étude appropriée démontrant que les caractéristiques des 

eaux des utilités permettent leur rejet dans le réseau d’eaux usées. 

5.2. Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant 

du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

5.3. Entretien et suivi des débourbeurs-déshuiteurs et bacs à graisses 

Ces installations sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont 
mesurés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

5.4. Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités dans les nappes d'eaux souterraines est interdit. 

5.5. Caractéristiques générales des effluents rejetés 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

e de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ detous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 
qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

5.6. Localisation des points de rejet 

Il existe trois points de rejet, branchements au Réseau Public des eaux Usées : 

5.6.1. Rejet au collecteur public des eaux usées de la rue Claude Bonnier ; 

5.6.2. Rejet au collecteur public des eaux usées de la rue du Père Dieuzaide ; 

5.6.3. Rejet au collecteur public des eaux usées de la rue Robert Larteulade ; 

ARTICLE 6 : VALEURS LIMITES DE REJET 

Les effluents rejetés par l'établissement ne doivent pas dépasser les valeurs limites définies ci-dessous. 

6.1. Eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

6.2. Eaux usées rejetées au collecteur publique des eaux pluviales 

6.2.1. La température des eaux non polluées est au plus de 30 °C. 

6.2.2. Le pH des effluents rejetés à chaque point de rejet est compris entre 5,5 et 8,5 

6.2.3. Substances polluantes 

Les rejets doivent respecter les valeurs limites supérieures suivantes : 
  

  

      

Paramètres Concentrations 

(mg) 

Matières en suspension totales 600 
 



  

Hydrocarbures totaux 

DCO 2 000 

DBOS 800 

  

        
  

ARTICLE 7 : CONDITIONS DE REJET 

Implantation et aménagement des points de prélèvements 

Un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.) est prévu sur chaque 
ouvrage de rejet d'effluents liquides mentionnés au point 5.6.. 

Le point de prélèvement est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Le point de prélèvement est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité, 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8 : SURVEILLANCE DES REJETS 

8.1. Contrôle des rejets 

L'exploitant constitue frimestriellement un échantillon journalier représentatif pour chaque point de rejet défini au point 5.6. 
L'échantillon ainsi constitué fait l'objet, le plus tôt possible après son prélèvement, des déterminations suivantes : 
  

  

  

  

  

    

Paramètres Méthodes de mesure et de prélèvement 

pH pH-mètre 

Matières en suspension totales 

Hydrocarbures totaux . 
Normes en vigueur 

DBO; 

DCO     
  

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés. 

8.2. Transmission des résultats des contrôles 

Chaque année, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux un état 
récapitulatif des résultats des mesures et analyses imposées à l’article 8.1 dans les formes prévues en annexe au présent 
arrêté. 

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes de dépassement éventuellement constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Une transmission informatique selon un format prédéfini peut-être demandée par l'inspection des installations classées. 
Nonobstant une transmission anuelle, toute anomalie est déclarée sans délai à l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 9 : CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais 
les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce 
qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1. la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2. leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3. la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

4. les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5. les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

6. les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.



Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments bibliographiques 
rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus, Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir 
compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées au présent article ne peuvent être 
rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. En particulier, les produits 
récupérés en cas d'accident suivent prioritairement la filière déchets.



  

  
TITRE If : PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA 

POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 10 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire la 
pollution de l'air à la source. Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, 
canalisés et traités. 

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux 
dispositions du présent arrêté. L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

ARTICLE 11 : ATELIERS DE CHARGE 

Le local réservé à la charge des batteries est équipé d’un système d’extraction. Afin d’éliminer tous risques d’émanations 
gazeuses ou de déversement d’électrolyte, des batteries gel sont utilisées. 

 



  

  

TITRE III : PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PRÉVENTION DU BRUIT ET 
DES VIBRATIONS   
  

ARTICLE 12 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 

aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, sont applicables à l’instaliation dans son ensemble. 

Les dispositions du présent titre sont applicables au bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de 
l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et les engins de chantier. 

ARTICLE 13 : CONFORMITE DES MATERIELS 

Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances sonores, ainsi que les dispositifs 

sonores de protection des biens et des personnes utilisés à l’intérieur de l'établissement doivent être conformes au décret n° 
95-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son application. 

ARTICLE 14 : APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tous appareïls de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, avertisseurs, etc.) génants pour le 

voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

ARTICLE 15 : MESURE DES NIVEAUX SONORES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement doit se faire en se référant au tableau, ci-après, qui fixe les points 

de contrôles et les valeurs correspondantes des niveaux-limites admissibles, en limite d’établissement : 

  

Emplacement (s) Niveau limite de bruit admissible en dB(A) 

  

  
    

Période diurne Période nocturne 
Repère Désignation 7h-22h 22h-7h 

sauf dimanche et jours fériés y compris dimanche et jours fériés 

Limites de propriété 70 60       
  

Les accès aux points de contrôle du site sont assujettis au règlement de sécurité de l’établissement 

La mesure des émissions sonores d’une installation classée est faite selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté ministériel 
du 23 janvier 1997, 

ARTICLE 16 : VALEURS LIMITES D’EMISSIONS SONORES 

Les émissions sonores de l’installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence réglementée, une valeur 
supérieure à celles fixées ci-après: 

  

Niveau de bruit ambiant 

Existant dans les zones à 

Emergence réglementée 

Emergence admissible de 7 h à 
22 h, sauf dimanches et jours 

Emergence admissible de 22 h à 

7 h, ainsi que les dimanches et 

  

      
(incluant le bruit de fériés jours fériés 

l’établissement) 

Supérieur à 35 dB(A)} et inférieur 6 dB(A 4 dB 

ou gal à 45 dB(A) (a) dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
 



L’émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant {établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(absence du bruit généré par l’établissement) tels que définis à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

ARTICLE 17 : CONTROLES 

L’inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un 
Organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Une surveillance périodique des émissions 
sonores en limite de propriété de l'installation classée peut également être demandée par l'inspecteur des installations 
classées. 

ARTICLE 18 : FRAIS OCCASIONNES POUR L’APPLICATION DU PRESENT TITRE 
Les frais occasionnés par les mesures prévues au présent titre du présent arrêté sont supportés par l’exploitant. Les résultats 
de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées pendant une période minimale de 
cinq ans.



  

  
TITRE IV : PRESCRIPTIONS RELATIVES AU TRAITEMENT ET A 

L'ELIMINATION DES DECHETS 
  

ARTICLE 19 : GESTION DES DECHETS GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une 
bonne gestion des déchets de son établissement. 

À cette fin, il doit successivement : 

+ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

e trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols, des odeurs.) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport, et 
le mode d'élimination des déchets. 

ARTICLE 20 : NATURE DES DECHETS PRODUITS 
  

  

  

  

  

  

  

  

Rae Nature du déchet More Filières de traitement 

150101 Carton, papier 700 tonnes Recyclage 

20 01 08 que) à (dont produits 900 tonnes Enfouissement 

02 06 03 Boues 1m Incinération 

20 01 33 * Piles et batteries 2 tonnes Recyclage 

20 01 21* Néons 300 kg Recyclage 

16 02 14 DEEE 10 tonnes Valorisation matière           
  * nomenclature annexée au décret 2002-540 du 18 avril 2002 

ARTICLE 21 : CARACTERISATION DES DECHETS 

Les déchets spéciaux sont caractérisés par une analyse chimique de la composition globale effectuée par l'éliminateur. 

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes (verre, métaux, matières plastiques, 
minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, textile, papiers et cartons, bois notamment), une évaluation des tonnages 
produits est réalisée. 

ARTICLE 22 : ELIMINATION / VALORISATION 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux installations classées, 
de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

22.1. Déchets dangereux (hors DEEE) 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 
l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en 
justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. 
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les 
déchets spéciaux générés par ses activités. Dans ce cadre, il justifie le caractère ultime, au sens du Code de l'Environnement, 
des déchets mis en décharge. 

22.2. Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 

À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'article 1° du décret du 13 juillet 1994 doivent, soit les céder 
par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions, soit les céder par contrat à un intermédiaire 
assurant une activité de transport par route, de négoce ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 
1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en favoriser la valorisation. 

22.3. Déchets d'équipements électriques et électroniques (DÉÉE) 

23.3.1 Les déchets d'équipements électriques et électroniques collectés sélectivement font l'objet du traitement suivant : 
a ) Au minimum les substances, préparations et composants ci-après doivent être retirés de tout déchet d'équipements 

électriques et électroniques : 

condensateurs contenant du polychlorobiphényle (PCB), conformément au décret du 2 février 1987 susvisé ; 
composants contenant du mercure, tels que les interrupteurs ou les lampes à rétroéclairage ; 
piles et accumulateurs ; 

cartes de circuits imprimés de téléphones mobiles, et de tout appareil d'une manière générale si la surface de la carte de 
circuit imprimé est supérieure à 10 centimètres carrés ; 

cartouches de toner, liquide ou en pâte, ainsi que les toners de couleur ; 
matières plastiques contenant des retardateurs de flamme bromés ; 

déchets d'amiante et composants contenant de l'amiante ; 

tubes cathodiques ; 

chlorofluorocarbones (CFC), hydrochlorofluorocarbone (HCFC) ou hydrofluorocarbone (HFC), hydrocarbures (HC) ; 
lampes à décharge ; 

écrans à cristaux liquides (ainsi que leur boîtier le cas échéant) d'une surface supérieure à 100 centimètres carrés et tous 
les écrans rétroéclairés par des lampes à décharge : 
câbles électriques extérieurs : 

+ composants contenant des fibres céramiques réfractaires tels que décrits à l'annexe 1 de l'arrêté du 20 avril 1994 
modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances : 

* composants contenant des substances radioactives à l'exception des composants en quantités ne dépassant pas les seuils 
d'exemption fixés au tableau À de l'annexe 13-8 du code de la santé publique ; 

°  condensateurs électrolytiques contenant des substances dangereuses (hauteur &gt; 25 mm, diamètre &gt; 25 mm ou 
volume proportionneilement similaire). 

Les substances, préparations et composants précités doivent être éliminés ou valorisés conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. 

b) Les composants ci-après de déchets d'équipements électriques et électroniques faisant l'objet d'une collecte sélective 
doivent être traités de la manière indiquée ci-dessous : 

e tubes cathodiques : la couche fluorescente doit être enlevée ; 

équipements contenant des gaz préjudiciables à la couche d'ozone ou présentant un potentiel global de réchauffement 
climatique supérieur à 15, présents par exemple dans les mousses et les circuits de réfrigération. Ces gaz doivent être 
enlevés et traités selon une méthode adaptée. Les gaz préjudiciables à la couche d'ozone doivent être traités 
conformément au règlement (CE) n° 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone : 

e lampes à décharge : le mercure doit être enlevé. 

€) Compte tenu de considérations environnementales et de l'utilité de la réutilisation et du recyclage, les points a) et b) sont 
appliqués de manière à ne pas entraver une bonne réutilisation et un bon recyclage de composants ou d'appareils entiers. 

23.3.2 Le traitement sélectif effectué par les producteurs d'équipements électriques et électroniques ou, le cas échéant, par 
les utilisateurs des équipements professionnels, permet d'atteindre les objectifs de valorisation, de recyclage et de 
réutilisation suivants : 

+ le taux de valorisation est fixé à 80 % au moins en poids moyen par appareil pour les déchets d'équipements électriques 
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et électroniques relevant des catégories 1 et 10 de la liste ci-dessous, à 75 % pour ceux relevant des catégories 3 et 4, et 
à 70 % pour ceux relevant des catégories 2, 5, 6,7 et9 ; 

le taux de recyclage et de réutilisation des composants, des matières et des substances est fixé à 75 % au moins en poids 
moyen par appareil pour Les déchets d'équipements électriques et électroniques relevant des catégories 1 et 10 de de la 
liste ci-dessous, à 65 % pour ceux relevant des catégories 3 et 4, et à 50 % pour ceux relevant des catégories 2, 5, 6,7 
et9; 

pour les lampes à décharge, le taux de recyclage et de réutilisation des composants, des matières et des substances est 
fixé à 80 % au moins en poids des lampes. 

Catégories d'équipements électriques et électroniques : 

_
 

Gros appareils ménagers. 

Petits appareils ménagers. 

Equipements informatiques et de télécommunications. 
Matériel grand public. 
Matériel d'éclairage (à l'exception des appareils d'éclairage domestique et des ampoules à filament, auxquels 
s'appliquent néanmoins les articles 4 et 5 du présent décret). 

Outils électriques et électroniques (à l'exception des gros outils industriels fixes). 
Jouets, équipements de loisir et de sport. 

Dispositifs médicaux (à l'exception de tous les produits implantés ou infectés). 

Instruments de surveillance et de contrôle. 

Distributeurs automatiques. 
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ARTICLE 23 : COMPTABILITE - AUTOSURVEILLANCE 

23.1. Déchets dangereux (DEEE compris) 

Un registre est tenu sur lequel sont reportées, notamment, les informations suivantes : 

codification selon la nomenclature officielle annexée au décret 2002-540 du 18 avril 2002 

type et quantité de déchets produits 

opération ayant généré chaque déchet 

nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 

date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 

nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 

nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant transmettra à l'Inspection des Installations Classées un bilan annuel récapitulatif de l'ensemble des informations 
indiquées ci-dessus dans les formes prévues en annexe au présent arrêté. 

La forme et les moyens de transmission peuvent être modifiés sur demande de l'inspection des installations classées. 

23.2. Déchets d'emballage 
L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. Ces informations précisent 
notamment la nature et les quantités des déchets d'emballage éliminés, les modalités de cette élimination et, pour les déchets 
qui ont été remis à des tiers, les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers ainsi que les 
termes du contrat passé conformément à l'article 23.2 du présent arrêté. 
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TITRE V : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX CONDENSATEURS 

ADIABATIQUES 
  

ARTICLE 24 : IDENTIFICATION DES INSTALLATIONS 

L'établissement dispose d’un circuit de refroidissement comprenant quatre condensateurs adiabatiques, leurs caractéristiques 
sont les suivantes : 

Puissance thermique totale maximum évacuée par les condensateurs: 1 136 kW. 

ARTICLE 25 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L’INSTALLATION 

Les prescriptions de l’annexe II s’appliquent aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air . 
Au vu des spécificités des condensateurs adiabatiques, il revient à l’exploitant de justifier l’inapplicabilité de certaines 
de ces prescriptions. 

  

Les documents justificatifs doivent être tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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TITRE VI: PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE 
D’ACCUMULATEURS   
  

ARTICLE 26 : DISPOSITIONS GENERALES 

26.1 Définitions 

“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins électriques 
de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. l'électrolyte est sous forme liquide 

et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au 

levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de 

recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées 
dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours (éclairage, 

informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries 

sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de 

secours (éclairage, informatique, télécommunications), mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de 

l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

26.2 Champ d'application 

Les dispositions du présent titre s'applique à tout local de charge d’accumulateurs d’une puissance supérieure à 50 kW. 

ARTICLE 27 : IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

27.1. Comportement au feu des bâtiments 

27.1.1. Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

° murs et planchers hauts REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 

+ couverture incombustible, 

° portes intérieures REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique, 

+ porte donnant vers l'extérieur RE 30 (pare-flamme de degré 1/2 heure), 

e pour les autres matériaux : classe A2 s1 d0 (MO). 

27.1.2. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation 

27.2. Accessibilité 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Il 

est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à 
une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

27.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosible ou nocive. le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : 

° Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries Q = 0,05 nxl 

° Pour les batteries dites à recombinaison : Q = 0,0025 nxl 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
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1 = courant d'électrolyse, en A 

ARTICLE 28 : EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 29 : RISQUES 

29.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d’organismes spécialisés, les parties de l'installation 
présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation. électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs d'hydrogène. 

29.2. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène admis 
dans le local sera pris à 25% de la LIE (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. le dépassement de ce 

seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme, 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 40.1 non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes 
d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, 
également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 
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TITRE VII : PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PREVENTION DES RISQUES 
ET A LA SECURITE       

ARTICLE 30 : SECURITE 

30.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. 

Il tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être matérialisées dans 
l'établissement par des moyens appropriés. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces parties de l'établissement et, en tant que 
de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan de secours de l'établissement. 

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces parties de l'établissement. 

30.2. Produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits 
et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de donner 
naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés et exploités de manière telle 
qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 

30.3. Alimentation électrique de l'établissement et utilités 

Les installations doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et notamment en 
cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités (azote). 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font l'objet d'une 
consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

+ les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, à défaut leur mise en sécurité 
est positive. 

+ le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou supprimer totalement 
ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations. 

30.4. Sûreté du matériel électrique 

Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement par un 
organisme indépendant. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. Ils mentionnent très 
explicitement les défectuosités relevées. IL sera remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais selon un 
planning défini par l'exploitant et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, etc.) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et normes applicables. 
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30.5. Formation 

L'ensemble du personnel est instruit des risques liés aux produits stockés ou mis en œuvre dans les installations et de la 
conduite à tenir en cas d’accident. 

Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures intervenant sur le site. 

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d’opération interne est entraîné périodiquement à la mise en œuvre des 
moyens de lutte contre un incident ou un accident. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs des formations délivrées. 

30.6. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans l'établissement. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible 
avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

ARTICLE 31 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE. 

31.1. Généralités 

31.1.1. Le système d’extinction automatique d'incendie est alimenté en eau de ville (qui doit faire Pobjet d’une convention 
entre l’exploitant et la Communauté Urbaine de Bordeaux et qui est transmise à l’inspection des installations classées). par 
deux pompes de relevage de débit de 380 et 311 m°/h. I] doit être conçu, installé et entretenu régulièrement conformément 
aux normes en vigueur. 

31.1.2. Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à la 
rapidité de mise en œuvre des moyens de secours. En particulier, les bâtiments doivent être accessibles pour permettre 
l'intervention des services d'incendie et de secours et sont accessible sur au moins une face par une voie-engin. 

31.1.3. Le débit d'eau d'incendie doit permettre la protection de tous les ouvrages ou unités situés dans la zone en feu ou à 
moins de 50 mètres de celle-ci et l'attaque ou le confinement du feu tel que défini ci-après. 

31.1.4. L'exploitant doit s’assurer de réunir tout le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux susceptibles de se 
produire dans son établissement : 

Les voies de desserte sont réalisées selon les caractéristiques des voies engins. Elles seront entretenues et maintenues libres 
en permanence. Les voies en cul de sac de plus de 60 m devront permettre le retournement et le croisement des engins. 

31.2. Moyens internes 

31.2.1. Robinets d’Incendie Armés 

28 R.I.A. sont répartis sur les deux niveaux de l’hypermarché. Ils sont alimentés par le réseau public d’eau de la ville. Ils sont 
vérifiés annuellement par un organisme agréé. 

31.2.2. Extincteurs 

Les extincteurs répondent aux normes en vigueur et sont vérifiés annuellement par un organisme agréé. 

31.3. Entraînement 

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours, ainsi 
qu'à l'exécution de diverses tâches prévues par ie plan d'opération interne, 

Au moins une fois tous les deux ans, le personnel d'intervention participe à un exercice de mise en œuvre du matériel 
incendie sur feu réel. 

31.4. Consignes incendie 

Des documents d'exploitation précisent : 

° l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

e la composition des équipes d'intervention, 

e la fréquence des exercices, 

e les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours, 

«les modes de transmission et d'alerte, 

+ les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels, 

° les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

+ l'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre. 
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31.5. Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations sont consignées dans un 
registre d'incendie. 

31.6. Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés périodiquement. La date 
et le contenu de ces vérifications sont consignés par écrits et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

En outre les moteurs thermiques des groupes de pompage incendie doivent être essayés au moins une fois par quinzaine et les 
réservoirs de combustible remplis après toute utilisation. 

31.7. Repérage des matériels et des installations 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée conformément à l'arrêté du 4 
août 1982 afin de signaler les emplacements : 

«+ des moyens de secours, 

e des stockages présentant des risques, 

e des locaux à risques, 

e des boutons d'arrêt d'urgence, 

e ainsi que les diverses interdictions. 
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ANNEXE I : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS ET ENVOIS 
  

  

Documents à tenir à jour et à disposition de l’Inspection des Installations Classées 

Généralités 

Y plan de l’établissement 

Y liste des installations 

Eau 

* plan des réseaux 
Y_ registre de consommation d’eau 
Y_ registre de suivi des installations de traitement 

Air 

Y_ registre de contrôle des installations 

Déchets 

Ÿ_ registre de suivi des déchets 

Risques 

Ÿ_ consignes générales de sécurité 
Y_ registres de suivi foudre, A.P., levage, manutention, électricité 

Y_ registre exercices incendie 

Documents ou résultats d'analyses à adresser à l’Inspection des Installations Classées 

  

  
FREQUENCE ] Mensuélle | Trimestrielle ] Annuelle Ï Spécifique 
  
EAU 
  

Contrôle des rejets X 
  

Bilan annuel des rejets x 
  
AIR 
  

TGAP 
  

Bilan des émissions de COV 
  
DECHETS 
  Déclaration d'élimination déchets 

spéciaux 
  

Rapport annuel déchets d'emballages x 
  RISQUES 
  

Etude de dangers 
  

Bilan des améliorations de la sécurité x 
  

Recensement des substances ou 

préparations dangereuses 
Tous les 3 ans 

  
AUTRES 
  

Bilan Légionelles 
  

Redevance IC x 
  

* Rapport général d’activité 
          Récolement aux prescriptions X   
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ANNEXE IT : PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT SOUMISES À DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE 
2921 : PREVENTION DU RISQUE LEGIONELLOSE 
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1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

1.1. Règles d'implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. Les 
points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation 
d’immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

1.2. Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les accès notamment aux parties 
internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 
La tour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions 

de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l’entretien et la maintenance de la tour. 

2. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 
analyses microbiologiques et physico-chimiques, Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n’y ait des tronçons 
de canalisations constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit l’eau circule en régime 
d’écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau du circuit. 
L’exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 
Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas 
favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi 
que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofilm. 
La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du 
flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux d’entraînement vésiculaire attesté 
par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 

0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l’installation. 

3. SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 

L’exploitation s’effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l’installation et des risques qu’elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue d’appréhender selon leurs 
fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l’adéquation du contenu de 
la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L’ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

4. ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE L’INSTALLATION 

4.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles 
dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l’installation en contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un 
biofilm. 

b) L'exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors 
d’un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l’exploitant devra s’assurer auprès du fabricant de 
la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

€) Un plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la 
concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, est 
mis en oeuvre sous la responsabilité de l’exploitant, Le plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 
l'installation est défini à partir d’une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 
d) L’anaiyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l’installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l’entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l’installation ou dans son mode 
d’exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d’entretien et de 
maintenance portant sur ces installations) ; 

+ le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas l’objet d’un arrêt annuel ; 
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les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en iégionelles ; 

e les actions menées en application du point 7.1 et la fréquence de ces actions ; 

les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit 
de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l’exploitation, portions à faible 
vitesse de circulation de l’eau, portions à température plus élevée. 

L’analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 
l'installation. 

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 
e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

e la méthodologie d’analyse des risques ; 

+ les mesures d’entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 
organismes et en particulier des légionelles ; 

° les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt ; 

les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 
préventif...) ; 

+ l’arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production. 
Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 9. 

4.2. Entretien préventif de l’installation en fonctionnement 

L’installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 
Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de 
l'installation et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de 
l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la 
durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l’exploitant 
aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 
Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des 
niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l’installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des 
produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de 
l’eau du circuit en contact avec l’air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas 
d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un 
besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 
Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en 
adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de 
Part. 

4.3. Nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

+ avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
+ et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par le point 5 du 

présent titre, 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

e une vidange du circuit d’eau ; 

+ un nettoyage de l’ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, 
garnissages et échangeur(s)...) ; 

+ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionelles a été reconnue ; le cas 
échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en amont de l’alimentation en eau du 
système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout, soit récupérées et éliminées dans une station 
d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations 
classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des 
ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans laquelle s’effectue le rejet. 
Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d’émissions 
d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d’eau sous pression doit être spécifiquement prévue par 
une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelies. 
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5. DISPOSITIONS EN CAS D’IMPOSSIBILITE D’ARRET PREVU AU POINT 4,3 DU TITRE II POUR LE 
NETTOYAGE ET LA DESINFECTION DE L’INSTALLATION 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt prévu au point 4.3 du titre IL pour le 
nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures 
compensatoires. 
L’inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d’un tiers expert. 
Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris 
en application de l’article R512-52 du Code de l'Environnement... 

6. SURVEILLANCE DE L’EFFICACITE DU NETTOYAGE ET DE LA DESINFECTION 

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir 
des conclusions de l’analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues au point 4 du présent 
titre. Ce plan est mis en oeuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au 
sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une 
fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. 
Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l’environnement. 

6.1. Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelies 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum bimestrielle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies 
par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au 
minimum trimestrielle. 
Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, ou si la 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle, 

6.2. Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où l’eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l’eau d’appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons 
entre les résultats de plusieurs analyses successives. 
La présence de l’agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un traitement 
continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantiilonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en 
quantité suffisante. 
S’il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande 
de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d’au moins 48 
heures après celui-ci. 
Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

6.3. Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon 
la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français d’accréditation (COFRAC) 
ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes d’accréditation : 

le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

+ le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

6.4. Résultats de l’analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité 
formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 
L’exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 

100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 
Le rapport d'analyse foumit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon : 
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coordonnées de l’installation ; 

date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

nom du préleveur présent ; 

référence et localisation des points de prélèvement ; 
aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

PH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 

nature et concentration des produits de traitements (hiocides, biodispersants…) ; 

+ date de la dernière desinfection choc. 
Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 
L’exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse par des moyens rapides 
(télécopie, courriel) si : 

+ ie résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 
+ le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence 

d’une flore interférente. 

6.5. Prélèvement et analyses supplémentaires 

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux 
conditions définies au point 6.3 du présent titre, Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à 
l'inspection des installations classées par l’exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l’exploitant. 

7. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant 
colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l’ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités 
formant colonies par litre d’eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon une 
procédure d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l'installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l’outil et les conditions de 
sécurité de l'installation et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l’inspection des installations 
classées par télécopie dont le modèle figure en annexe III du présent arrêté. 

b) Avant la remise en service de l’installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 4.1, ou à l’actualisation de l’analyse existante, en prenant notamment 
en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 
des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que ia méthodologie mise en œuvre pour 
analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 
c) Après remise en service de l’installation, l’exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à l'inspection des installations 
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 
d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours 
pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des prélèvements 
prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l’ensembie des actions prescrites ci-dessus 
sont renouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l’outil ou la 
sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être 
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stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de 
refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la 
procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 
La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de la réalisation de l'analyse de 
risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et 
les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 
En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

+ encas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant réalise ou 
renouvelle les actions prévues au point 7.1. b du présent titre et soumet ces éléments à l’avis d’un tiers expert dont 
le rapport est transmis à l’inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement 
de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

e en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’instaliation est 
arrêtée dans les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble des actions prescrites aux points 7.L.a à 7.1.0 du 
présent titre. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l’installation, sous réserve que l'exploitant mette 
immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un tiers expert choisi après avis de l’inspection des 
installations classées. 

7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 
d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 
dans les deux semaines consécutives à l’action corrective. 
Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
par litre d’eau. 
A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre 
d’eau, l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse méthodique des risques de développement des légionelles 
dans l’installation, prévue au point 4.1 du présent titre, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa 
conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le 
risque de développement des légionelles et de planifier La mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le 
plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 
L’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

7.3. Actions à mener si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 7.1 et 7.2, si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente, l’exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionelïla specie inférieure à 1 000 unités 
formant colonies par litre d’eau. 

8. MESURES SUPPLEMENTAIRES SI SONT DECOUVERTS DES CAS DE LEGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de l'installation, sur 
demande de l’inspection des installations classées : 

+ l’exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au 
point 6.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

+ l’exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 

l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l’installation et analysera les caractéristiques de l’eau 
en circulation après ce traitement ; 

e l'exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des 
légionelies (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles, 

9. CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 
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* les volumes d’eau consommés mensuellement ; 
les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 

les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants, 
nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 

les fonctionnemenÿs pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

les modifications apportées aux installations ; 
les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, PH, TH, TAC, 
chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

+ le plan dés installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec 
identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d’injection des traitements chimiques : 

«les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de 
dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques.) ; 
les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

les rapports d’incident ; 

les analyses de risques et actualisations successives ; 

les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

10. BILAN PERIODIQUE 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés annuellement par l'exploitant à 
l’inspection des installations classées sous la forme prévue en annexe IV du présent arrêté... 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

e les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000 unités 
formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 

e les actions correctives prises ou envisagées ; 
e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 avril de l’année N. 

11. CONTROLE PAR UN ORGANISME AGREE 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l’objet d’un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. L’agrément ministériel est délivré par le 
ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 
L’accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation (Cofrac) ou 
tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d’accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 
La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par le point 5 du présent titre. En outre, pour les 
installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 
100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation et de conception, et des 
plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses 
de risques. 

L’ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d’analyses physico- 
chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans 
d’actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
À l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises 
en œuvre. 
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l’inspection des installations classées. 

12. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des personnels intervenant à l’intérieur ou à 

proximité de l’installation, et susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de 

protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...) 
destinés à les protéger contre l’exposition : 

eaux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

e aux produits chimiques. 
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Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 
L’ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, et de l'inspection du travail. 

13. EAU 

13.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs 
de la quantité d’eau prélevée, Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être enregistré et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau de distribution d’eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en 
toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

+ Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
+ numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 germes/mL : 
+ matières en suspension < 10 mg/L. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera lobjet d’un traitement permettant l'atteinte des 
objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une 
pendant la période estivale, 

13.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent étre prises pour limiter la consommation d’eau. 

13.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non 
susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Ils doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l'installation d’un dispositif de mesure du 
débit. 

13.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d’eau rejetée doit être mesurée annuellement ou à défaut évaluée à partir d’un bilan matière sur l’eau, tenant 
compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu 
naturel. 

13.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans ie réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé publique), les 
rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un traitement permettant de respecter les valeurs 
limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans 
dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 
Le pH (NFT 90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être inférieure à 30 °C. 
Le préfet peut autoriser une température plus élevée en fonction des contraintes locales. 
b) Dans le cas de rejet dans un réseau d’assainissement collectif muni d’une station d'épuration, lorsque le flux maximal 
apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 g/j de DBOS ou 45 kg/j de DCO : 

+ matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg/l ; 
+ DCO (NFT 90-101) : 2 000 mg/l (*) ; 
°__ DBOS (NFT 90-103) : 800 mg/l. 

(*) Cette valeur limite n'est pas applicable lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une 
valeur supérieure. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d’assainissement collectif dépourvu de station 
d'épuration) : 

+ matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/I si le flux journalier 
n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ; 

+ DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100 kg/j, 
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125 mg/l au-delà ; 

° _ DBOS (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n’excède pas 30 kg/j, 
30 mg/l au-delà. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d’eau. 
d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d’assainissement collectif urbain : 

+ les concentrations en chrome hexavalent (NFT 90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain doivent être 
inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

+ la concentration en AO (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 g/j ; 
+ la concentration en métaux totaux (NFT 90-112) doit être inférieure ou égale à 15 mg/l si le flux est supérieur à 

100 gi. 
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le 
double des valeurs limites de concentration. 

13.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

13.7. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants : pH, 
température, MES et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 4.5 du présent titre doit être effectuée au moins 
tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon 
représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter 
les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimées à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m°/j. 
Les polluants visés au point 4.5 du présent titre qui ne sont pas susceptibles d’être émis dans l'installation ne font pas 
l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection 
des installations classées les éléments techniques permettant d’attester l’absence d'émission de ces produits dans 
l'installation. 
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ANNEXE IT : MODELE DE FAX D’ALERTE EXPLOIÏTANT 
  

URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERANTE 
DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITES FORMANT COLONIES 

  

PAR LITRE D'EAU 

Coordonnées de l’exploitant Tél. 
(responsable signataire): FAX : 

courriel : 

  

  

Coordonnées de l'installation : 

Nom du circuit : 

Type de circuit Fermé/non fermé 

  

  

Nom de la TAR : 

Puissance : Kw 

Concentration en légionelles mesurée * : Date du prélèvement : 

Legionella sp UFC/1 Date d’analyse : 

Coordonnées du laboratoire : 
dont Legionella 

pneumophilla UFC/I     
  

    Actions engagées ou programmées et dates de réalisation : 

  

  

Faxer à 

Nom du rédacteur : Nom, Adresse 

Qualité : 

Date : 

Signature : FAX : 05 56 00 04 57       
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ANNEXE IV : SUIVI DE CONCENTRATION LEGIONELLES 
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ANNEXE V : RECAPITULATIF DES FREQUENCES DES CONTROLES 
  

  

  

  

  

  

    

CONTROLE CONTROLE 
DESIGNATION PERIODIQUE | PAR ORGANISME AGREE | OBSERVATIONS 

Relevé des prélèvements d’eau mensuel 

Rejets d’eau mensuel 

Vérification de la conformité des 
. . k . annuel 
installations électriques 

Prélèvements et analyses des Legionella : : 

specie (norme NF T90-431) Bimestriel 

Contrôle de l’installation de : 
Biennal 

refroidissement par un organisme agréé         
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ANNEXE VI : CONTRÔLE DES REJETS LIQUIDES 
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ANNEXE VIT : RECAPITULATIF D'ELIMINATION DES DECHETS 

DANGEREUX 
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